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 LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DES NATIONS UNIES, 

 Composé comme suit : M. Mayer Gabay, Président; Mme Marsha Echols; 
M. Omer Yousif Bireedo; 

 Attendu qu’à la demande de Moneer Baddad, ancien fonctionnaire de 
l’Organisation des Nations Unies, le Président du Tribunal a, avec l’accord du 
défendeur, prorogé au 31 janvier 2000 le délai pour l’introduction d’une requête 
devant le Tribunal; 

 Attendu que, le 17 décembre 1999, le requérant a introduit une requête dont les 
conclusions se lisaient comme suit : 

 « II. Conclusions 

 7. ... Le requérant prie respectueusement le Tribunal ... 

  c) De décider de tenir une procédure orale ...; 

 8. ... 

  a) D’annuler la décision par laquelle le Secrétaire général a réduit le 
montant de l’indemnité recommandée par la Commission paritaire de recours; 

  b) De dire et juger que la méthode employée par le défendeur pour 
calculer et réduire en conséquence le montant de l’indemnité due au requérant 
est défectueuse et injustifiée; 

  c) De dire et juger que la Commission paritaire de recours a commis 
une erreur en droit et en équité en ne constatant pas l’existence d’un parti pris 
et en ne reconnaissant pas que le requérant pouvait légitimement compter 
rester en service ...; 

  d) De dire et juger que les décisions de ne pas accorder au requérant 
un autre engagement et de mettre fin à ses services au 31 décembre 1995 
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étaient motivées par le parti pris et par d’autres considérations non pertinentes 
et étaient entachées d’irrégularités de procédure ...; 

  e) D’ordonner que le requérant soit réintégré à la classe P-2 à compter 
du 1er janvier 1996; 

  f) D’allouer au requérant une indemnité appropriée et suffisante, dont 
le Tribunal fixera le montant, pour le préjudice direct, le préjudice indirect et 
le préjudice moral que le requérant a subis par suite d’actes ou omissions du 
défendeur, compte tenu en particulier de leurs effets sur la santé et le bien-être 
du fils du requérant; 

  g) En raison des circonstances exceptionnelles de l’affaire, de fixer, en 
vertu de l’article 9, paragraphe 1 du Statut, à trois ans de traitement de base 
net, calculé à la classe P-2, le montant de l’indemnité qui sera versée au 
requérant en lieu et place d’exécution; 

  h) D’allouer au requérant, au titre des dépens, la somme de 6 000 
dollars pour honoraires d’avocat et la somme de 500 dollars pour frais et 
débours; 

  i) D’allouer au requérant des dommages-intérêts spécifiques d’un 
montant de 25 000 dollars pour les pertes qu’il a subies du fait que le 
défendeur ne lui a pas remboursé le montant complet de ses frais de voyage et 
pour la perte de ses effets personnels; 

  j) D’allouer au requérant des dommages-intérêts supplémentaires 
d’un montant égal à deux ans de traitement de base net, calculé à la classe P-2, 
pour les retards et les hésitations de l’Administration à donner suite à ses 
demandes. » 

 Attendu qu’à la demande du défendeur, le Président du Tribunal a prorogé au 
31 mai 2000 puis, périodiquement, au 31 août 2001 le délai pour le dépôt de la 
réplique du défendeur; 

 Attendu que le défendeur a déposé sa réplique le 28 août 2001; 

 Attendu que, le 29 janvier 2002, le requérant a présenté des observations 
écrites par lesquelles il a modifié ses conclusions comme suit : 

 « Paragraphe 8  

 ... 

  Aux alinéas f) à j), ajouter les mots : “avec intérêt au taux de 8 % à 
compter du 1er janvier 1996”. » 

 Attendu que le défendeur a présenté, le 22 mars 2002, des commentaires sur 
les observations écrites du requérant; 

 Attendu que le Tribunal a posé des questions aux parties le 18 avril 2002 et 
que le requérant et le défendeur y ont répondu le 3 mai 2002; 

 Attendu que le Tribunal a décidé, le 27 juin 2002 de ne pas tenir de procédure 
orale en l’affaire; 

 Attendu que les faits de la cause, tels qu’ils sont exposés dans le rapport de la 
Commission paritaire de recours, sont les suivants : 
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 « Carrière 

 2. Le requérant, ressortissant jordanien, a été employé du 12 juin 1991 au 
30 septembre 1992 comme assistant d’informatique en vertu de contrats de 
louage de services; le premier de ces contrats lui a été accordé à Koweït pour 
servir auprès de la Mission d’observation des Nations Unies pour l’Iraq et le 
Koweït (MONUIK)1. Le 1er octobre 1992, il a reçu un engagement de durée 
déterminée à la MONUIK comme assistant d’informatique de classe G-5; la 
notification administrative indique UMN-QASR (Iraq) comme lieu de 
recrutement et lieu d’affectation.[1] L’engagement de durée déterminée du 
requérant a été prolongé à trois reprises de six mois, c’est-à-dire jusqu’au 
30 septembre 1994. Il a été prolongé d’un mois par une lettre de nomination 
datée du 24 octobre 1994. Le 2 octobre 1994, le requérant a présenté sa 
démission de la MONUIK avec effet au 31 octobre 1994; sa lettre de 
démission est écrite sur papier à en-tête du Dépôt de fournitures des Nations 
Unies (DFNU) de Pise (Italie). 

 3. Du 1er novembre 1994 au 31 janvier 1995, le requérant a été 
programmeur d’ordinateur à la Base logistique des Nations Unies (BLNU) de 
Brindisi (Italie); un premier contrat de louage de services lui a été accordé par 
la Force de protection des Nations Unies (FORPRONU) le 18 janvier 1995. 
Par la suite, des contrats analogues lui ont été accordés pour des périodes 
allant du 1er février au 31 mars 1995 et du 1er au 30 avril 1995. À compter du 
1er mai, le requérant a été nommé pour sept mois à la BLNU, dans le cadre de 
la série 300, comme Directeur de programme de classe GSL-5. Il a quitté le 
service le 31 décembre 1995. 

 

   Exposé succinct des faits 
 

 4.2 D’après le requérant, lorsque la MONUIK a été transférée du Koweït en 
Iraq, les autorités du Koweït ont refusé de lui permettre de faire la navette 
comme les ressortissants du Koweït recrutés sur le plan local, à cause de sa 
nationalité jordanienne. Il a accepté de renoncer à sa résidence au Koweït et de 
s’établir en Iraq, “étant entendu que cela mènerait finalement au statut 
international.” 

 5. Du 21 février au 2 mars 1994, le requérant, alors fonctionnaire de la 
MONUIK en Iraq, a participé à un cours sur le Projet d’automatisation de la 
Division des missions au DFNU, à Pise, projet dont M. Klaus Rasmussen était 
chargé. Plus tard dans le mois de mars, des membres de l’équipe du Projet 
d’automatisation sont allés à la MONUIK, en Iraq, pour assurer la formation 
du personnel et l’exécution du projet. Par télécopie du 28 avril 1994, 
M. Rasmussen a prié Mme Rachel Mayanja, Chef de l’administration de la 
MONUIK, de “prendre des dispositions pour le voyage de M. Moneer Baddad 
au DFNU, à Pise”. Il ajoutait que le requérant était “un élément essentiel de 
l’équipe du Projet d’automatisation de la Division des missions et devrait 
arriver le 3 mai 1994 au plus tard”. 

__________________ 

 1  Le dossier administratif tenu au Siège contient une documentation très limitée. 
 2  Ce paragraphe et les paragraphes suivants qui sont marqués d’un astérisque sont fondés sur 

l’exposé du requérant. Ils sont inclus dans l’exposé succinct des faits dans le but de conserver 
un ordre chronologique. 
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 6.* Peu après être retourné à la MONUIK, en Iraq, après avoir assisté au 
programme de formation informatique au DFNU, à Pise, le requérant s’est vu, 
selon lui, offrir une éventuelle nomination sur le plan international à la classe 
P-2 s’il acceptait de se joindre à l’équipe du Projet d’automatisation de la 
Division des missions. M. Dennis Beissel, Directeur par intérim de la Division 
des missions, a confirmé cette offre. 

 7. Le 8 mai 1994, M. Rasmussen est arrivé à la MONUIK et, le 10 mai, il a, 
sur papier à en-tête de la MONUIK, adressé à M. Edgar Casals, fonctionnaire 
chargé de l’administration de la MONUIK, un mémorandum où il disait 
notamment : 

   “À propos de la participation de M. Moneer Baddad au Projet 
d’automatisation de la Division des missions, veuillez prendre des 
dispositions en vue des déplacements suivants : 

  Date     Destination 

  11 mai 1994   Aéroport de Koweït par hélicoptère de 
l’ONU 

  11 mai 1994   De Koweït à Larnaca (Chypre) 
  12 mai 1994    De Larnaca (Chypre) à Vienne (Autriche) 
  12 mai 1994   De Vienne (Autriche) à Rome (Italie) 
  12 mai 1994   De Rome (Italie) à Pise (Italie) 
  12 août 1994   De Pise (Italie) à Koweït ... 

   En l’absence de M. Baddad, l’appui à l’informatique sera assuré par 
des fonctionnaires du DFNU à Pise : Ramon Del Rosario, Rosalinda Jose 
et Naveed Hussain.” 

 8. Le 10 mai également, M. Casals a adressé la télécopie suivante à 
M. Dennis Beissel, Directeur par intérim de la Division des missions, à 
l’attention de M. Rudy Sanchez : 

 “aaa. Comme suite à votre télécopie 639 de la Division des missions, 
datée du 9 avril 1994, je suis heureux de vous informer que la MONUIK 
appuie pleinement le Projet d’automatisation de la Division des missions. 

 bbb. M. Moneer Baddad, fonctionnaire de la MONUIK, se rendra au 
DFNU, à Pise, pour participer à la préparation de l’exécution du système 
de gestion du personnel de la MINURSO et d’autres missions. 

 ... 

 ddd. Pendant son absence, la MONUIK bénéficiera de l’assistance 
d’informaticiens expérimentés qui ont travaillé dans d’autres missions 
sur des projets d’automatisation analogues. Pour le remplacer, 
M. Rasmussen a désigné Ramon del Rosario, Rosalinda Jose et Naveed 
Hussain. 

 eee. Veuillez me faire connaître votre approbation.” 

 9.* Comme Mme Mayanja avait précédemment refusé de libérer le requérant 
de la MONUIK  (voir par. 5 ci-dessus), MM. Rasmussen, Rudy Sanchez, 
Beissel et Casals ont profité de son absence pour prendre des dispositions pour 
que le requérant quitte rapidement l’Iraq et se rende au Koweït par hélicoptère 
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de l’ONU sans avoir accompli les formalités de sortie nécessaires. En 
conséquence, les autorités iraquiennes ont considéré que le requérant avait 
violé plusieurs dispositions législatives et réglementaires. 

 10. Du 21 mai au 27 décembre 1994, le requérant a travaillé, dans le cadre du 
Projet d’automatisation de la Division des missions, dans un certain nombre de 
missions, y compris la MINURSO, l’ONUSOM, l’ONUMOZ, la FNUOD, 
l’UNMOGIP, la FORPRONU et la MONUG. Il n’a pas reçu de laissez-passer 
mais a voyagé avec son passeport jordanien, retournant au DFNU, à Pise, pour 
deux semaines en septembre/octobre 1994 puis finalement à Pise et à la 
BLNU, à Brindisi, à la fin de l’année. Du 31 octobre 1994, date à laquelle sa 
démission de la MONUIK a pris effet, jusqu’au 18 janvier 1995, date à 
laquelle il a reçu un contrat de louage de services avec effet rétroactif, le 
requérant n’a pas eu de relations contractuelles avec l’Organisation. 

 11.* En octobre 1994, M. Rasmussen a informé le requérant que les autorités 
iraquiennes étaient troublées à cause de son départ illégal et qu’il “aurait à 
démissionner de la MONUIK parce qu’il serait dangereux [pour lui] d’y 
retourner”. Il a présenté sa démission en comptant que l’Organisation le 
traiterait équitablement. Le requérant a ainsi été forcé d’abandonner ses 
possessions en Iraq, sa femme enceinte et son fils étant rentrés en Jordanie. Ils 
n’ont pu le rejoindre en Italie qu’en 1995. 

 12.* Au début de 1995, le requérant s’est vu offrir un contrat local “de louage 
de services à la classe G-5, échelon 1, ce qui représentait une perte de revenus 
considérable non seulement par rapport au P-2 qui lui avait été promis pour 
qu’il accepte sa réaffectation mais aussi par rapport à son précédent poste à la 
MONUIK. Chose plus importante, son fils nouveau-né exigeait un traitement 
médical d’urgence. Mais comme ils n’étaient pas italiens, ils ne pouvaient 
participer au plan national d’assurance maladie. La plus grande partie du 
traitement du requérant servait à payer les frais d’hôpitaux de son fils mais 
même cela ne suffisait pas à donner à celui-ci les soins nécessaires. En 
conséquence, son fils a eu de graves problèmes de santé qui l’ont handicapé 
dans son développement. Il subit actuellement aux États-Unis un traitement 
pour enfants ayant des difficultés d’apprentissage”. 

 13. Le 11 mai 1995, le requérant a envoyé à M. Marcel Savard, chef par 
intérim de la BLNU, un résumé de ses quatre années de service à l’ONU sous 
le couvert d’un mémorandum où il disait : “Mon intention initiale était de 
saisir de cette question les plus hautes autorités du Siège de l’Organisation des 
Nations Unies, à New York, dans l’espoir d’être enfin traité équitablement. 
Réflexion faite et par respect pour vous, j’ai décidé de demander votre avis sur 
la manière de procéder”. 

 14. Le 19 juin 1995, le télégramme suivant a été adressé à M. Savard au nom 
de M. Luis da Costa, Chef du Service de la gestion du personnel, dans la 
Division de l’administration et de la logistique des missions (qui a succédé à la 
Division des missions) : 

 “Objet : M. Moneer Baddad – Lettre de plainte 

  Nous tenons à accuser réception de votre lettre du 12 mai 1995 
transmettant une plainte de Moneer Baddad, fonctionnaire local de la 
MONUIK. Il est regrettable que les problèmes de M. Baddad nous aient 
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été soumis avec un tel retard et nous reconnaissons que les déplacements 
du fonctionnaire ont été mal organisés. 

  Pour commencer, nous voudrions recevoir tous documents de 
voyage justifiant le non-versement des indemnités, pour que le paiement 
puisse être autorisé. 

  Nous notons qu’il s’agit ici du deuxième fonctionnaire qui a reçu de 
la Direction [de l’informatique] des promesses qui n’ont pu être tenues. 
Nous nous efforcerons de traiter de cette question séparément mais nous 
devons d’abord payer à M. Baddad toutes les sommes qui lui sont encore 
dues. 

  Nous attendons de vous une réponse urgente. Veuillez donner au 
fonctionnaire l’assurance que sa plainte est à l’étude.” 

 15*. Le requérant a rejeté l’offre d’une affectation de courte durée, dans les 
services généraux, [auprès de la Mission de vérification des Nations Unies en 
Angola (UNAVEM)], offre qui lui avait été faite en août 1995, parce qu’elle 
“ne réglait aucune des questions en suspens que le requérant avait soulevées au 
sujet de sa carrière et de la situation de sa famille en Italie”. Un audit du 
DFNU, à Pise, ayant été entrepris, le lieutenant général Manfred Eisele, Sous-
Secrétaire général au Département des opérations de maintien de la paix, a eu 
un entretien privé avec le requérant à Brindisi “et l’a averti de ne pas prendre 
contact avec les auditeurs. Préoccupé au sujet de ses perspectives d’emploi, le 
requérant s’est conformé à cette demande...” 

 16. Le 25 août 1995, le requérant s’est à nouveau plaint dans une lettre 
adressée à M. Hocine Medili, Directeur de la Division de l’administration et de 
la logistique des missions. N’ayant pas reçu de réponse, le requérant s’est 
adressé, le 20 septembre 1995, à M. Kofi Annan, alors Secrétaire général 
adjoint aux opérations de maintien de la paix, et, le 29 décembre 1995, à 
M. Jean-Claude Aimé, alors Chef de Cabinet. 

 17*. Lorsque l’engagement de courte durée du requérant est venu à expiration 
le 31 décembre 1995, le requérant et sa famille sont restés [pratiquement 
comme réfugiés] en Italie, n’ayant aucune résidence légale, aucun foyer où 
retourner et aucune source de revenus. L’Organisation n’avait jamais donné 
suite à ses demandes de remboursement de frais de voyage faites des mois plus 
tôt. Le requérant a demandé le statut de réfugié auprès du Gouvernement des 
États-Unis et est finalement arrivé à New York. Il a continué de faire valoir ses 
demandes auprès de l’ONU et pendant un an environ il a insisté pour avoir une 
réponse. Il a aussi pris contact avec le Bureau des services de contrôle interne 
et rencontré des investigateurs qui enquêtaient encore sur des irrégularités 
commises dans des missions. Finalement, au début de 1997, sa banque l’a 
avisé qu’un transfert de fonds avait eu lieu. Aucune communication officielle 
de l’ONU ne lui a jamais fait savoir ce que ce transfert représentait. » 

 Le 16 juin 1997, le requérant a prié le Secrétaire général de réexaminer les 
décisions administratives de ne pas renouveler son engagement de durée déterminée 
et de ne pas lui accorder d’engagement dans la catégorie des administrateurs. 
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 Le 30 septembre 1997, le requérant a saisi la Commission paritaire de recours. 
La Commission a adopté son rapport le 15 janvier 1999. Ses considérations, 
conclusions et recommandations se lisaient en partie comme suit :  

« Considérations 

... 

26. ... La Commission a été d’avis que le défendeur n’avait manifestement 
pas suivi les procédures administratives régulières et qu’il devrait être forclos 
à invoquer la limite de 60 jours à l’encontre du requérant. La Commission a 
noté en outre, qu’il y avait en l’espèce, des circonstances exceptionnelles qui 
justifiaient la suspension des délais conformément à la disposition 111.3 d) du 
Règlement du personnel. 

... 

30. ... La Commission a examiné les circonstances dans lesquelles le 
requérant avait quitté l’Iraq en 1994... Elle a constaté que le défendeur n’avait 
pas appliqué les procédures réglementaires lorsqu’il a décidé de muter le 
requérant à Pise (Italie). La Commission a été d’avis que la manière dont le 
requérant avait été prié de quitter l’Iraq et de se joindre à l’“équipe 
d’automatisation” en Italie relevait d’une mauvaise gestion administrative. 
Elle a noté que la pratique administrative appropriée aurait été d’accomplir les 
formalités de sortie nécessaires avant que le requérant se rende en Italie. Par 
suite de cette faute administrative, le requérant a été considéré comme ayant 
violé la législation iraquienne en quittant le pays illégalement. La Commission 
a constaté que le requérant avait été tenu dans un état d’incertitude, étant muté 
d’un endroit à un autre sur la base de contrats temporaires ou de contrats de 
louage de services. Que le requérant n’ait pas été traité équitablement ressort à 
l’évidence des communications nombreuses échangées entre les fonctionnaires 
qui s’occupaient de son affaire... 

31. La Commission a ensuite examiné la prétention du requérant selon 
laquelle, en Italie, il avait été recruté à tort sur le plan local... La Commission 
a été d’avis que le requérant aurait dû être considéré comme un “fonctionnaire 
recruté sur le plan international” pendant qu’il travaillait en Italie. Elle a noté 
que la décision administrative de considérer le requérant comme un 
“fonctionnaire recruté sur le plan local” avait causé un préjudice substantiel au 
requérant... 

32. ... La Commission a été convaincue que le requérant avait été prié de 
démissionner de la MONUIK une fois que ses supérieurs eurent décidé de lui 
donner un engagement à la BLNU, en Italie. La Commission a noté qu’après 
que le requérant eut été amené à démissionner de la MONUIK en octobre 
1994, le défendeur n’avait rien fait pour remédier à sa situation contractuelle. 
En conséquence, le requérant n’a eu aucune relation contractuelle avec 
l’Organisation depuis le moment où il a démissionné de la MONUIK jusqu’en 
janvier 1995, alors qu’on continuait de l’envoyer à de nombreuses missions.  

... 

34. La Commission a constaté que le défendeur avait trompé le requérant en 
lui promettant un “engagement sur le plan international” dans la catégorie des 
administrateurs, promesse qui a amené le requérant à accepter de travailler 
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dans différentes missions, parfois sans contrat avec l’ONU. La Commission a 
été d’avis que les méthodes utilisées par le défendeur pour obtenir et garder les 
services du requérant étaient très insatisfaisantes et s’écartaient des normes de 
conduite attendues de l’Organisation. 

35. La Commission a noté que le requérant alléguait que les problèmes 
mentaux et psychologiques de son plus jeune fils, documentés dans des pièces 
qu’il avait soumises, étaient imputables à l’insuffisance de l’assistance 
médicale offerte à son fils pendant ses premières années de maladie en Italie. 
Le requérant allègue en outre que l’insuffisance des traitements médicaux 
résultait directement de la situation financière précaire et de la situation 
contractuelle inéquitable où l’ONU l’avait placé. La Commission a décidé que, 
sur ces deux points, elle n’était pas compétente pour traiter de la question. Elle 
n’a cependant pas estimé qu’elle pouvait simplement la passer sous silence. ... 
De l’avis de la Commission, l’Administration devrait entreprendre un examen 
sérieux pour déterminer l’étendue de sa responsabilité, si responsabilité il y a, 
vis-à-vis du requérant et de son plus jeune fils. 
 

   Conclusions et recommandations 
 

... 

37. La Commission a estimé à l’unanimité que le requérant n’était pas 
juridiquement fondé à compter sur le renouvellement de son engagement. Elle 
a aussi conclu que rien n’indiquait que le parti pris ou d’autres considérations 
non pertinentes aient motivé la décision du défendeur de ne pas renouveler 
l’engagement du requérant.  

38. La Commission a estimé à l’unanimité que le défendeur n’avait pas suivi 
les procédures régulières en traitant des affaires du requérant. Elle a estimé à 
l’unanimité qu’en raison des erreurs commises par l’Administration au sujet de 
la situation du requérant, celui-ci devait être indemnisé pour le préjudice 
matériel et moral direct qu’il avait subi. 

39. La Commission recommande à l’unanimité que soient versés au 
requérant cinq ans de son traitement de base à la classe G-7 ou à la classe P-2 
(le montant le plus élevé étant retenu) au taux en vigueur à l’époque pour les 
fonctionnaires recrutés sur le plan international à Rome. » 

 Le 12 juillet 1999, le Secrétaire général adjoint à la gestion a communiqué le 
rapport de la Commission paritaire de recours au requérant et informé celui-ci de ce 
qui suit : 

 « ... Le Secrétaire général ... a pris note de la décision de la Commission 
de suspendre les délais dans votre affaire. En ce qui concerne la décision de ne 
pas renouveler votre engagement de durée déterminée, le Secrétaire général 
souscrit à la conclusion de la Commission selon laquelle vous n’avez pas 
prouvé, comme vous en aviez la charge, que la décision contestée était 
entachée de parti pris ou d’autres considérations non pertinentes, ainsi qu’à sa 
recommandation tendant à ce que cette partie de votre recours soit rejetée. Le 
Secrétaire général souscrit aussi à la conclusion de la Commission selon 
laquelle vous ... n’étiez pas juridiquement fondé à compter rester en service. 

 ... 
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 Le Secrétaire général estime comme la Commission que les procédures 
régulières n’ont pas été suivies lorsque vous avez quitté l’Iraq et avez été muté 
à Pise (Italie). Sans nier la responsabilité de l’Administration à cet égard, le 
Secrétaire général considère qu’en tant que résident de l’Iraq, vous avez dû 
savoir que votre départ d’Iraq était irrégulier si les formalités de sortie 
n’étaient pas préalablement accomplies, de sorte que, dans une mesure non 
négligeable, vous êtes responsable des conséquences de votre départ irrégulier, 
que vous avez assumées volontairement. Le Secrétaire général souscrit 
néanmoins à la recommandation de la Commission tendant à ce que vous 
soyez indemnisé pour le préjudice que vous avez subi par suite des erreurs et 
fautes de procédure que l’Administration a commises dans votre affaire. Le 
Secrétaire général note que la Commission n’a pas pu évaluer pécuniairement 
le préjudice que vous avez subi et qu’elle n’a pas justifié le montant qu’elle a 
recommandé. Le Secrétaire général n’est donc pas en mesure d’accepter le 
montant recommandé par la Commission. Il a en revanche décidé de vous 
accorder une indemnité d’un montant égal à deux ans de traitement de base net 
à la classe et à l’échelon que vous aviez au moment de votre cessation de 
service... » 

 Le 17 décembre 1999, le requérant a introduit devant le Tribunal la requête 
mentionnée plus haut. 

 Attendu que les principaux arguments du requérant sont les suivants : 

 1. Le requérant n’a pas été pris équitablement en considération en vue du 
renouvellement de son contrat. La décision de ne pas renouveler le contrat du 
requérant et de mettre fin à son engagement a été entachée d’irrégularités de 
procédure, de sorte que le requérant a été privé des garanties d’une procédure 
régulière, que le défendeur a abusé de son autorité et que le principe selon lequel les 
fonctionnaires doivent être traités équitablement a été violé. 

 2. La Commission paritaire de recours a conclu à tort qu’il n’y avait aucune 
preuve d’un parti pris ou d’autres considérations non pertinentes ayant motivé la 
décision du défendeur. 

 3. La Commission paritaire de recours a décidé à tort que le requérant 
n’était pas juridiquement fondé à compter sur le renouvellement de son engagement. 

 4. La décision du défendeur de réduire le montant de l’indemnité 
recommandée par la Commission paritaire de recours est arbitraire et inéquitable. 

 Attendu que les principaux arguments du défendeur sont les suivants : 

 1. Le requérant n’avait aucun droit ou expectative juridique à rester au 
service de l’Organisation des Nations Unies et le non-renouvellement de son 
engagement n’a pas violé ses droits. 

 2. La décision de ne pas renouveler l’engagement de durée limitée du 
requérant n’était pas due à un parti pris, à un abus d’autorité, à des motifs illicites 
ou à d’autres considérations non pertinentes, et le requérant n’a pas non plus été 
l’objet de discrimination. 

 3. Le requérant a été indemnisé justement pour le préjudice qu’il a subi. 

 Le Tribunal, ayant délibéré du 27 juin au 26 juillet 2002, rend le jugement 
suivant : 
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I. Le requérant prétend que les décisions du défendeur de ne pas lui accorder un 
nouvel engagement et de mettre fin à ses services à compter du 31 décembre 1995 
étaient motivées par le parti pris et d’autres considérations non pertinentes et 
entachées d’irrégularités de procédure et que, du fait de ces irrégularités de 
procédure, le requérant a été privé des garanties d’une procédure régulière et le 
principe selon lequel les fonctionnaires doivent être traités équitablement a été 
violé. Le Tribunal doit examiner les prétentions du requérant. 

 À l’époque critique, le requérant était titulaire d’un engagement de durée 
limitée régi par la série 300 du Règlement du personnel. La disposition 304.4 a) du 
Règlement du personnel stipule que « ces engagements n’autorisent pas leur titulaire 
à compter sur une prolongation... » et la disposition 309. 5 a) stipule que « les 
engagements visés par le présent Règlement prennent fin automatiquement et sans 
préavis à la date d’expiration de la période spécifiée dans la lettre de nomination ». 
Le Tribunal s’est toujours prononcé dans ce sens dans ses décisions [voir jugements 
No 205, El-Naggar (1975); No 427, Raj (1988); No 521, Saeed (1991); et No 626, 
Selvadurai (1993)]. Le Tribunal a toujours dit par ailleurs qu’une expectative de 
prolongation pouvait naître des circonstances dans lesquelles le contrat avait été 
conclu [jugements No 142, Bhattacharyya (1971) et No 614, Hunde (1993)]. Au 
sujet de cette expectative, le Tribunal réaffirme les principes juridiques esquissés 
dans le rapport du Secrétaire général à la cinquante et unième session de 
l’Assemblée générale (A/C.5/51/34), daté du 22 novembre 1996 et intitulé 
« Rapport entre les engagements de carrière et les engagements pour une durée 
déterminée », où il est dit : 

« Tout en réaffirmant qu’un engagement de ce type, par définition, n’autorise 
pas son titulaire à compter sur une prolongation, le Tribunal examine tous les 
aspects de la question afin de déterminer si, dans tel ou tel cas, un 
fonctionnaire a pu être amené à compter que son contrat serait renouvelé, par 
exemple du fait d’un engagement pris envers lui, oralement ou par écrit, même 
à titre non officiel, par le directeur de programme. En outre, le Tribunal 
reconnaît aux fonctionnaires qui ont travaillé pendant une longue période 
(habituellement cinq ans ou plus) dans le cadre d’engagements de durée 
déterminée le droit de voir leur cas pris équitablement en considération aux 
fins d’un emploi ultérieur. Bien que l’intéressé ne puisse pas s’en prévaloir 
pour pouvoir prétendre juridiquement au maintien de son emploi, ce qui serait 
contraire à la définition même d’une nomination pour une durée déterminée, si 
le Tribunal constate que son cas n’a pas été pris équitablement en 
considération, l’Organisation est tenue de lui verser une indemnité, d’un 
montant parfois substantiel. Enfin, et même lorsque la décision de ne pas 
reconduire un contrat relevait du seul pouvoir d’appréciation du directeur de 
programme, le Tribunal examine toujours l’affaire attentivement, afin de 
s’assurer que des irrégularités de procédure, des erreurs matérielles, des 
préjugés ou autres motifs étrangers à l’affaire n’ont pas pesé sur la décision. 
En pareil cas, le Tribunal accorde habituellement une indemnité au 
fonctionnaire dont l’engagement prend fin, au motif qu’une condition implicite 
de l’emploi est que toutes les décisions, y compris celle de ne pas renouveler 
un contrat, doivent être prises équitablement et dans l’intérêt de 
l’Organisation. » 

Après avoir examiné l’ensemble des circonstances, le Tribunal conclut qu’en 
l’espèce, le requérant n’avait pas de droit à un renouvellement de son contrat. 
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II. Le requérant prétend que son cas transcende la question du non-
renouvellement d’un contrat parce qu’il a été victime d’irrégularités de procédure 
graves et systématiques, qu’il a été privé des garanties d’une procédure régulière et 
qu’il a été traité inéquitablement. Il fait valoir à ce sujet qu’il a été écarté 
irrégulièrement d’Iraq alors pourtant que le fonctionnaire chargé du DFNU, à Pise, 
avait prié officiellement le chef de l’administration de la MONUIK, à Bagdad, de 
« prendre des dispositions pour le voyage [du requérant] au DFNU, à Pise, ... en 
autorisant son voyage officiel » et d’« obtenir l’approbation des autorités 
iraquiennes pour qu’il puisse retourner dans le pays après son affectation temporaire 
à ce projet ». Le Tribunal note qu’en dépit de cette demande, le fonctionnaire chargé 
de la MONUIK, à Bagdad, a profité de l’absence du chef de l’administration de la 
MONUIK, pour faire en sorte que le requérant quitte rapidement l’Iraq par 
hélicoptère à destination de Pise sans avoir accompli les formalités de sortie 
nécessaires. En conséquence, les autorités iraquiennes ont considéré que le 
requérant avait violé plusieurs dispositions législatives et réglementaires, ce qui 
compliquait son retour en Iraq ou dans son pays d’origine, la Jordanie, à cause des 
répercussions de son départ illégal d’Iraq. Le requérant s’est aussi référé à un 
certain nombre de promesses que l’Organisation lui aurait faites; c’est ainsi qu’en 
1991, l’Organisation lui aurait promis « un meilleur poste » et qu’en 1994, elle lui 
aurait promis un poste d’administrateur à la classe P-2 s’il acceptait de se joindre à 
l’équipe d’automatisation de la Division des missions. Après qu’il se fut joint à 
l’équipe, on lui a promis, cette fois, un poste P-3, promesse qui a été ensuite 
changée en une promesse de lui attribuer un poste G-6 local avec un traitement 
mensuel de 4 500 dollars des États-Unis. 

 Par la suite, le DFNU, à Pise, a prié le requérant de démissionner de la 
MONUIK à cause de son départ illégal d’Iraq, ce qu’il a fait, comptant être traité 
équitablement par l’Organisation. 

 Le Tribunal note que le défendeur affirme « qu’en tant que résident de l’Iraq, 
[le requérant a] dû savoir que [son] départ d’Iraq était irrégulier si les formalités de 
sortie n’étaient pas préalablement accomplies, de sorte que, dans une mesure non 
négligeable, [il est] responsable des conséquences de [son] départ irrégulier, [qu’il] 
a assumées volontairement ». Le requérant, quant à lui, prétend qu’il ne savait pas 
qu’il traversait la frontière sans y être autorisé, sans avoir averti les autorités 
iraquiennes et sans avoir reçu d’elles l’approbation réglementaire, et qu’il présumait 
que l’Administration avait accompli les formalités nécessaires. De l’avis du 
Tribunal, il n’y a aucune raison juridique de faire subir au requérant les 
conséquences de son empressement à obéir aux instructions de ses supérieurs 
tendant à ce qu’il parte immédiatement, ni les conséquences des erreurs et abus que 
d’autres fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies ont commis dans 
l’exercice de leurs fonctions officielles. 

III. La situation du requérant a encore été compliquée du fait qu’en Italie, il s’est 
vu offrir un contrat local de louage de services à la classe G-5, échelon I, ce qui 
représentait une perte de revenus considérable par rapport à son ancien poste à la 
MONUIK et plus encore par rapport au poste P-2 qui lui avait été promis pour lui 
faire accepter sa réaffectation. La Commission paritaire de recours a signalé à ce 
sujet que « le requérant aurait dû être considéré comme un “fonctionnaire recruté 
sur le plan international” pendant qu’il travaillait en Italie ». Elle a noté que « la 
décision administrative de considérer le requérant comme un “fonctionnaire recruté 
sur le plan local” avait causé un préjudice substantiel au requérant ». C’est ainsi 
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qu’en tant que fonctionnaire recruté sur le plan local, le requérant ne recevait 
aucune assistance médicale de l’Organisation des Nations Unies pour sa famille. La 
Commission paritaire de recours a particulièrement déploré que le fils nouveau-né 
du requérant, qui exigeait un traitement médical d’urgence, n’avait pu recevoir ce 
traitement à cause de « la situation contractuelle inéquitable » où le défendeur avait 
placé le requérant et qu’en conséquence, le fils du requérant avait eu de graves 
problèmes de santé qui l’avaient handicapé dans son développement. 

 Le Tribunal note que le défendeur a offert au requérant une affectation de 
courte durée à l’UNAVEM, offre que le requérant a rejetée. Selon lui, cette 
affectation était la continuation des mêmes solutions à court terme, inadéquates, qui 
l’avaient précédée. L’UNAVEM n’était pas désignée comme un lieu d’affectation 
avec famille et le requérant ne voulait pas laisser sa famille en Italie, où elle n’avait 
aucun statut juridique. D’après le requérant, l’affectation en question avait été 
principalement conçue dans le but de l’écarter de l’Italie alors que le Bureau des 
services de contrôle interne menait une enquête sur les opérations à Pise, au sujet 
desquelles le requérant savait beaucoup de choses. Le requérant ajoutait qu’il lui 
avait été conseillé de ne pas prendre contact avec les auditeurs et qu’on lui avait 
promis en même temps qu’il serait finalement promu. 

 Il est bien établi, dans la jurisprudence du Tribunal, que les décisions prises 
par le défendeur, y compris celles qui ont trait à la cessation de service, doivent 
respecter les principes d’une procédure régulière et d’un traitement équitable [voir 
jugements No 199, Fracyon (1975); No 242, Klee (1979); et No 345, Najjar 
(1985)]. Le Tribunal note que le défendeur reconnaît lui-même que le requérant n’a 
pas été traité équitablement; en effet, dans un télégramme adressé au Chef par 
intérim de la BLNU, à Brindisi, le Chef du Service de la gestion du personnel, dans 
la Division de l’administration et de la logistique des missions, a déclaré : « nous 
reconnaissons que les déplacements du fonctionnaire ont été mal organisés ... Nous 
notons qu’il s’agit ici du deuxième fonctionnaire qui a reçu de la Direction [de 
l’informatique] des promesses qui n’ont pu être tenues ». 

 Le Tribunal estime comme la Commission paritaire de recours que les 
méthodes utilisées par le défendeur pour obtenir et garder les services du requérant 
étaient insatisfaisantes et s’écartaient des normes de conduite attendues de 
l’Organisation. Les irrégularités et fautes de procédure commises par les 
fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies responsables du départ précipité 
du requérant hors d’Iraq se sont révélées extrêmement préjudiciables au requérant 
lorsque son contrat n’a pas été renouvelé. Le défendeur l’a reconnu et le Secrétaire 
général adjoint à la gestion a informé le requérant de ce qui suit : « Le Secrétaire 
général souscrit ... à la recommandation de la Commission tendant à ce que vous 
soyez indemnisé pour le préjudice que vous avez subi par suite des erreurs et fautes 
de procédure que l’Administration a commises dans votre affaire ». 

 Il est significatif de noter, dans ce contexte, que, dans son jugement No 495, 
Olivares Silva (1982), le Tribunal administratif de l’OIT a déclaré : 

 « La première et la meilleure des sauvegardes contre des mesures dictées 
par le parti pris réside dans les règles de procédure, que tous les statuts du 
personnel contiennent et qui ont essentiellement pour objet d’empêcher que 
des influences indues ne pèsent sur une décision administrative. ... Il est inutile 
de prouver la partialité lorsque les règles de procédure n’ont pas été 
respectées. » 
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IV. En conclusion, le Tribunal souscrit aux vues unanimes de la Commission 
paritaire de recours et juge que, lors même que le requérant n’était pas 
juridiquement fondé à compter sur le renouvellement de son engagement, le 
défendeur n’a pas suivi les procédures régulières dans ses relations avec le 
requérant. De plus, le défendeur n’a pas entrepris l’examen recommandé par la 
Commission pour déterminer « l’étendue de sa responsabilité, si responsabilité il y 
a, vis-à-vis du requérant et de son plus jeune fils ». 

 Pour toutes les raisons exposées plus haut, le requérant doit être indemnisé 
pour le préjudice matériel et moral direct que lui et sa famille ont subi. 

V. Le Tribunal ordonne en conséquence au défendeur de verser au requérant la 
somme de 50 000 dollars, qui viendra s’ajouter à la somme qu’il a déjà reçue, à titre 
d’indemnité pour le préjudice qu’il a subi. 

VI. Toutes autres conclusions sont rejetées. 
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